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L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS»

BEAUX-ARTS.

Inventaire c - J/ • • /
supplémentaire . ' -£e <sv6MUJéw ae

e/

Vu îa ioi du 31 Décembre 1913 sur les Monuments histo-
riques et notauuneïrt l'article 2, dernier paragraphe;

Vu le décret du 13 mars 1924 portant règxement d'admi-
nistration publique pour l'exécution de la dite loi et spé-

articjte Î2 et 31;

La Commission des Monuments Historiques entendue;

A R R S T S

Article premier

L'ancien Hôtel Saint-Aignan, sis rue de Strasbourg, à
(Loire-Inférieure) et appartenant en indivis à MM:

- Prosper DESFOSSJilS» curé a Oudon (Loire-Inf érieure}
- DU BOUAÏ3 de C0U338BOUC Raoul, place Dumoustier n° 5;
- OLLIV'jjR de la BRG33ÏÏ, rue 3t-Denie n° 9;
- MAUJOUAîi DU OAS&ET Joseph, à forges (Loire-Inférieure)
- DE ̂ RAlOi(ûil3UK oiliûile, pxace Dumouatier n° î>;
- le Marquis C/aëtan de TliRiiAY, rue Tournafort n° 2
-"Mme la Comtesse Eugène HiS L^ UAUMERLE, rue du Roi Albert 16,
- li Vicomte Henri a^ KAviUILLJi, rue au Château n° 3;
- ie Marquis de j.a BKET23Cî£E, rue Tournefort n° I,
- Henri Ai-iJUi1, rue d'Aguesseau n° Ï2;
- ie Vicomte de CARii^'L, piâce Louis XVZ n° 5,

LA LAtfDU, rue d'Argentré 2;
Charles, rue de Strasbourg 4O;

- Aè Vicomte Louis de BIiiCD2LI£VPJj;, rue Tournefort, n° 2;

est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des Monuments
Historiq oes.

Article 2*

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département
pour ies Arcnives de xa préfecture, au maire de la commune de
Hantes et aux quatorze propriétaires, qui seront responsables
chacun en ce qui le concerne, de son exécution»

Fait à Paris, ±e j 5 f


